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REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLISUE? *.-:----- 'DECRET N" 94-95 du 11 Avr1l 1994

Portant nomination de Madane Véronlque
AHOYO, en qualité drAmbassadeur Extra-
ordinaj-re et HLénipo tentiaire de 1a
République du Bénin près 1e CANADA.

LE PRESIDENT DE LA REPUBL]QLIE,
CHEF' DE LIETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

VU la Lol No 90-OJ2 Cu
République du Bénin

11
,

Décembre 199O portant Constitution de 1a

o itllnâIre et Hlénipo tentiaire de 1a République du Bénin près Ie
CANADA avee f ésidence à OTTAltrA.

Article 2 .- Dans ses nouve
bénéf1c:Gra du traltement
les indemnités et 1es avan
de Postes Diplomatiques pa
Avril 1955 susvisé ct les

VIJ 1e Décrct No92-5O du 0J Mars 1992 portant attrlbutions, organi-
sation et fonctionnement du Kinistère des Affaires Etrangèies
et de Ia Coopération ;

\ru le Décret No 149/rc/wAEp/MAE/Im'pTAS du 20 Août 1965 portant
règlernent sur 1a rémunérationr 1es indemnités et les avantages
matériels aIloués aux Agents du Mlnistèi"e des Affaires Etràn-
gères et de la Coopération et les textes modificatifs subséquents,

SUR Proposition du Minlstre des Affatreb- Ftrangères et de 1a Coopéra-
tion ;

LE Conseil des Ministres entendu en sa séance du JO Mars '1 994.

DECRETE

Ârtlcle 1 er.- Madame Véroni que AH0T0 .est nommée Ambassadeur Extra-

11es fonctions, Madame Véronique AHOYO
attaché à son grade auquol srajouteront
tages matériefs divers alIoués aux Chefs
r Décret NO 149IPCIMFAEP/MAE/I{É.PTAS du 20
textes modificatifs subséquents.

I

\ru la Déclsion No 91-O42/HCR/PT du JO l4ars 1991 portant proclama-
tion des résultats définitifs du deuiième tour des élections' présidentlelles du 24 Mars 1991 i

VU 1e Décret N" g1-1gg du 08 Septembre .1 99f portant corqposition du
Gouvernement ;
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Article J.- Le présent Décret qui abroge toutes disposililfu*r"a[téFIeure s contraires. et qui. prend effet pour co np-ter d
de prlse de fonction de ltintéressée sera publié et comifluniqué
partout où .besoin sera .

.. 'Pâtt à coToNou, 1e 11 Aw'lI 1994

pa1 le Préêident de 1a République,
Chef de lrEtat, Chef du Gouvernement,

,,f.ü-y'",,'!.;

Ni c éphore S0GL0

Le Ministre d I Etat,

Désiré WEYtu\

Le Mlnistre des Affaires Etrangèies
et de 1a Coopération,

Le Ministre des .Flnances,/'

l":
Robe t1. D0ssou Paul DOSSOU
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